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ARTICLE 2

À la seconde phrase de l’alinéa 37, après le mot :

« organise »,

insérer les mots :

« , en conférence territoriale d’action publique, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à placer dans le cadre des conférences territoriales d’action publique (CTAP) le 
débat sur l’évolution des organismes que les départements ont créés ou auxquels ils participent pour 
concourir au développement économique de leur territoire. Cette disposition a été supprimée par le 
Sénat.


